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Pour un concept de places d’arrosage de bois 

Le 26 décembre 1999, la tempête nommée "Lothar" renversait 275.000 m
3
 de bois toutes 

essences confondues dans les forêts neuchâteloises. 

Pour enrayer la chute brutale des prix et éviter une dépréciation de la qualité de ces bois, 
différentes méthodes de conservation ont été élaborées: 

Stockage sous bâche en forêt pour environ 4000 m
3
. 

Arrosage constant pour 26.000 m
3
 à Couvet. 

Ces méthodes ont permis de négocier avec les scieurs un cadre de prix d’environ 90 francs alors 
que le marché du moment nous en offrait 50 francs. 

La Confédération a versé 25 francs par m
3
 de bois arrosé (frais de transport et d’arrosage) pour 

inciter les propriétaires à stocker le bois et ceux-ci ont payé 6 francs de participation. 

Ces moyens de stockage se sont avérés justifiés et efficaces pour maintenir un niveau de marché  
dégageant un petit bénéfice pour les propriétaires. 

Au vu des expériences réalisées, l’arrosage est la méthode la plus fiable de conservation du bois; 
pratiquement 100%, ceci grâce à une bonne surveillance de la place par le service forestier et par 
la température fraîche de l’eau puisée dans la nappe phréatique de Couvet près de la Dubied. 

Cette place bien centrée, avec un accès aux camions de 40 tonnes, appartenait à la promotion 
économique qui l’a prêtée gracieusement pour 3 ans ce qui a évité des frais de location et 
administratifs. 

Aujourd’hui rien ne garantit qu’une telle place serait disponible en cas de tempête (environ tous les 
10 ans) et un temps précieux serait perdu en recherche, autorisations à obtenir du SAT, de 
l’environnement, du service des eaux, riverains etc. 

Prévoir un concept d’une ou plusieurs places d’arrosage permettrait d’être prêt en cas de tempête 
et ainsi anticiper ce qui ne manquera pas d’arriver tôt ou tard. 

Le canton de Berne vient de se doter d’un tel concept ce qui a rassuré les propriétaires forestiers. 

Le canton de Neuchâtel est encouragé à en faire de même. 

Cosignataires: D. Angst, G. Würgler, T. Buss, V. Pantillon, A. Shah, T. Perret, P. Erard, F. Konrad, 
S. Barbetti Buchs, P. Herrmann, C. Gehringer et M. Ebel. 


